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À l’ouverture de la négociation, la CFDT santé-sociaux avait plusieurs 
objectifs : 
 

• Sortir du marasme des 26 coefficients infra smic en boostant les salaires de 
façon significative ; 

• Profiter de la « fenêtre de tir » du projet loi autonomie grand âge, des 
rapports Libault, El Khomri ; 

• Retrouver de l’attractivité pour les métiers du domicile ; 

• Faire reconnaître la branche et mettre les pouvoirs publics face à leurs 
responsabilités. 
 

Nous avons aujourd’hui un texte qui reconnait les diplômes, la formation 
professionnelle, les compétences et l’ancienneté. Ce texte met en place des 
grilles paritaires d’évaluation et des rémunérations qui reconnaissent les 
compétences, l’investissement et surtout la valeur ajoutée pour le pays de 
l’investissement des 230 000 travailleuses de la branche de l’aide à domicile. 
Les autres employeurs du secteur peuvent en prendre de la graine ! 
 

Des exemples de chiffres pour se faire une idée brute 

 
 

Aide à domicile 

Ancienneté Ancienne 
Classif 

Nvelle 
Classif 

À l’embauche 1539 € 1567 € 

17 ans 1539 € 1949 € 

30 ans 1646 € 2159 € 

 

Auxiliaire de vie sociale 
Aide-soignante 

Aide médico-psychologique 

Ancienneté Ancienne 
Classif 

Nvelle 
Classif 

À l’embauche 1592 € 1955 € 

17 ans 1920 € 2329 € 

30 ans 2141 € 2581 € 

 
 

Technicienne de l’intervention 
sociale et familiale 

Ancienneté Ancienne 
Classif 

Nvelle 
Classif 

À l’embauche 1726 € 2000 € 

17 ans 2092 € 2475 € 

30 ans 2302 € 2745 € 

 

Responsable secteur infirmière 
 

Ancienneté Ancienne 
Classif 

Nvelle 
Classif 

À l’embauche 1974 € 2400 € 

17 ans 2447 € 2946 € 

30 ans 2646 € 3279 € 

 
Maintenant s’ouvre le chantier du financement de la part des pouvoirs publics.  
Les signataires sont déterminés à mobiliser toutes leurs ressources pour que 
l’Etat tienne parole sur la revalorisation des métiers du grand âge ! 
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LA CFDT EST TRÈS FIÈRE DES NOUVELLES 

CLASSIFICATIONS ET RÉMUNÉRATIONS 


